Eclairage et signalisation

- plaque d'immatriculation
_ . . _ - €clairage plaque
- 2 feux de position Obl 1J atoire : | -2t rouges
- 2 clignotants - 2 clignotants
- 2 feux de croisement - 2 dispositifs réfléchissants
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Source :
Arrété ministériel du 16 juillet 1954 (J.0. des 19 et 20/7 et Rect. J.O. du 27/7)



Eclairage et signalisation

Immatriculation

- plaque d'immatriculation
- éclairage plaque

Par principe :
- une plaque arriére avec
le numéro d’exploitation,
- sinon deux plaques (AV AR)
avec numeéro d'immatriculation




Eclairage et signalisation
Obligatoires :
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des feux du tracteur :

- plaque d'immatriculation
- éclairage plaque - plague dimmatriculation
- 2 feux rouges - éclairage plaque
- 2 clignotants - 9 foUX TOUCES
- 2 dispositifs réfléchissants g W9

- 2 clignotants

triangulaires Wivids
- 2 dispositifs réflechissants




Signalisation d’'un convoi immobilisé

Responsable de convoil :

— Le chauffeur ou le responsable de convoi doit le baliser, lorsqu’il est
immobilisé, en faisant usage de ses feux de détresse et/ou d’'un

triangle de présignalisation a 30 m.

— Il doit aussi faciliter la circulation des autres usagers de la route.

Triangle de
présignalisation
addm






